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Avant-propos

Cet écrit propose de venir observer de plus près tout ce qui est à l'œuvre au sein des projets permis par
l’appel à projet Deffinov de la Région Bretagne. Il vient ainsi mettre en avant ce qui se produit auprès des
participant.e.s à ces projets mais également au sein des consortiums d’acteurs mêlant principalement des
organismes de formation et des tiers-lieux. C’est notamment avec une bonne connaissance de ces
écosystèmes que j’écris cette étude. Travaillant depuis trois ans au sein d’un tiers-lieu à Rennes qui
participe à la dynamique de l’association Bretagne Tiers-lieux, et ayant réalisé des études en sciences de
l’éducation et de la formation, je pense pouvoir amener ici une analyse pertinente des enjeux de la
formation au sein des tiers-lieux. Bien que familier avec le fonctionnement du marché de la formation en
France, il m’aura fallu à travers cette étude découvrir plus en détail celui de la formation en Région
Bretagne et des acteurs qui la composent.  

J’ai tenté à travers cet écrit de montrer ce qui a été vécu par les participant.e.s et les membres des
consortiums, mon objectif était bien de venir documenter les vécus et de les synthétiser, en évitant à tout
prix une forme d’évaluation de leur travail suite à l’appel à projet. Cette documentation a pu passer par une
volonté de comprendre ce qui fonctionne bien dans les collaborations et dans les apprentissages mais
aussi les limites qui ont pu être vécues. Je remercie par ailleurs toutes les personnes qui ont bien voulu
échanger et discuter avec moi sur leurs parcours et leurs projets. 

 Cette volonté de documenter se retrouve à travers le style d’écriture de l’étude. Vous retrouverez
l’utilisation de citations en italique pour permettre de partager les mots des personnes avec qui je me suis
entretenu. J’ai également tenté au maximum d’anonymiser les prises de parole c’est pourquoi vous
retrouverez parfois des crochets avec trois points à l’intérieur, cela signifie que j'enlève une information de
la phrase afin d’anonymiser son contenu. J’ai également décidé de mobiliser l’écriture inclusive dans ce
dossier, notamment pour refléter la présence des femmes qui participent à ce projet, car la langue française
a tendance à utiliser le masculin pour une généralité. Les chiffres de l’observatoire des tiers-lieux (2023)
montrent à ce propos que soixante-dix pour cent des travailleur.euses de tiers-lieux sont des femmes. Je
souhaitais donc permettre la représentativité autant des femmes que des hommes qui ont participé à cette
étude.  

 Il est évident que le choix de l’écriture inclusive marque une forme d’engagement dans mon écriture. Cet
engagement est motivé par le sujet même de cette étude : tester d’autres formats de formation à travers la
collaboration entre organismes de formation et tiers-lieux. En effet, depuis la seconde guerre mondiale et
jusqu’à aujourd’hui, les dispositifs de formation ont beaucoup évolué et leur visée également. Dans l'après-
guerre, la formation est vue comme un moyen de former un bon citoyen et de permettre la promotion
sociale. Depuis les années 2010 en revanche,  un tournant néo-libéral semble avoir remplacé cette vision
humaniste pour ne promouvoir que l’emploi. C’est de cette dualité de visions qu’il est question dans les
différents projets que j’ai pu rencontrer pendant cette année d’étude. Les projets Deffinov semblent vouloir
réancrer une vision humaniste dans le champ de la formation, et même si cela apparaît comme un travail
fastidieux, cela consiste en un engagement pour le monde de la formation.   

“il faut sans cesse s’appuyer sur une avant garde agissante. Il n’y a jamais de
processus préalable. Toute innovation transformatrice est d’abord une
déviance” Edgar Morin 
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Introduction
Depuis 2023 avec l’arrivée de l’appel à projet Deffinov, le terme de tiers-lieu apprenant se développe
dans les contenus à propos des tiers-lieux. Ce terme permet de mettre en avant le tiers-lieu comme
un espace d’apprentissage. Avec cet appel à projet, les tiers-lieux comme espaces pédagogiques
prennent une autre dimension en s’ancrant plus professionnellement dans le milieu de la formation à
travers les consortiums Deffinov. Ces consortiums mêlant organismes de formation et tiers-lieux
doivent permettre la naissance de projets pédagogiques proposant des projets innovants pour les
territoires bretons. C’est ainsi qu’en début d’année 2025, Bretagne tiers-lieux décide d’organiser une
étude sur ces projets pédagogiques en Bretagne à partir des demandes formulées par les
consortiums. 
Pour réaliser cette étude, c’est l’association ESS Cargo & Cie qui sera choisie. Cette association
gère et anime un tiers-lieu à Rennes qui a vocation à être un tiers-lieu apprenant. C’est notamment
pour son expérience dans les recherches actions que cette association a été désignée pour cette
étude. 

 L’objectif de cette étude est de pouvoir valoriser le travail qui a été fourni par les consortiums
Deffinov. Pour ce faire nous tenterons de répondre à la problématique suivante : Comment se
déroulent les projets Deffinov en Bretagne ? Avec une séparation en deux angles de recherches,
d’abord envers les apprenant.e.s, cela leur permet-ils.elles des apprentissages ? Lesquels ? De
quelle manière ? Puis un angle sur les collaborations entre les acteurs au sein des consortiums,
comment s'organisent les collaborations ? Quels sont les leviers et les freins à un travail collaboratif
au sein d’un consortium ? 

 Pour répondre à ces questions, nous nous appuyons sur une méthodologie d’étude co-construite
avec les membres des consortiums, notamment pour s’assurer du respect de leurs envies de
recherche et de moyens d’actions disponibles. Nous avons ainsi proposé deux manières de recueillir
des données. Auprès des participant·e·s, des entretiens mobilisant un outil co-construit (l’outil
Deffinov) sont animés par les membres des consortiums eux-mêmes. Alors que pour les consortiums
les entretiens sont réalisés par ESS Cargo & Cie. Cela permet ainsi de mettre en avant des résultats
pour chaque axe de recherche. A des fins d’organisation, vous retrouverez d’abord une
contextualisation de l’étude, puis les méthodologies mobilisées et enfin les résultats pour les deux
angles de recherche. 

A- Contexte de l’étude

1- Deffinov, c’est quoi ?
1.1 Une politique Étatique
 « Face aux évolutions du marché du travail, à la mutation des emplois et pour lutter contre le chômage de
masse, la compétence est la clé de voûte d’une croissance durable et inclusive » (1)  (Ministère du Travail,
de la Santé et des Solidarités, s.d.). 
 C’est par cette phrase que le Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités débute pour présenter le
Plan d'Investissement dans les Compétences (PIC). Au travers de ce volet majeur du Grand plan
d'investissement 2018-2022, le gouvernement entend mettre en avant les besoins en compétences des
territoires en mobilisant près de 15 milliards d’euros. 4



 Dans le contexte de crise de la Covid-19, est intégré au PIC le Plan de transformation et de digitalisation
de la formation. Ce plan est lancé par le ministère du Travail, du Plein Emploi et de l’Insertion dans le cadre
du Plan France Relance « pour franchir un cap de transformation de la formation et positionner la France
au meilleur niveau en matière d’innovation pédagogique »(2) (Ministère du Travail, de la Santé et des
Solidarités, 2022). Lancé début 2021 et doté d’un budget de 152 millions d’euros, son objectif est de
«soutenir les projets innovants de digitalisation et de modernisation de la formation des acteurs émanant
d’acteurs de terrain ou de filières économiques » (Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités,
2021). 
 Au sein de ce plan de transformation et de digitalisation de la formation, deux appels à projets naissent. En
juin 2021, l’appel à projets Dispositifs France Formation Innovante Numérique (DEFFINUM) est lancé, il est
doté d’un budget de 100M€ et a pour objectif la création de modules pédagogiques immersifs. Puis, en
juillet 2022, sont lancés les appels à projets DEFFINOV Tiers-lieux, dans chaque région (via les régions
directement ou les DREETS régionales), pour « soutenir et développer l’activité de formation dans les tiers-
lieux pour rendre la formation plus accessible et attractive » (3) (Ministère du Travail, de la Santé et des
Solidarités, 2021), le budget total est de 50 M€.

Le Ministère du travail, du plein emploi et de l’insertion,
Régions de France et l’Agence Nationale de la Cohésion et
des Territoires (ANCT) lancent, le 29 juin 2022, la publication
du cadre national de Deffinov Tiers-lieux. Après de longues
recherches, il apparaît sur le site de la Préfecture de Saint-
Barthélemy et Saint Martin la signification de l’acronyme. Il
s’agit de Dispositifs France Formation Innovante (Préfet de
Saint-Barthélemy et Saint-Martin, 2023). Nous notons une
disparité territoriale dans l'appropriation du dispositif. Pour la
Région Occitanie, il est renommé DEFI’OCC (4), avec un
seul « F ».

 Le cadre national défini pour l’appel à projet DEFFINOV
Tiers-lieux vise à rapprocher deux univers professionnels :
les tiers-lieux et les organismes de formation. Trois objectifs
sont définis :

La diversification des lieux de formation afin de renforcer
l’accessibilité des formations et diffuser la logique
d’apprentissage par le faire ou en situation de travail ;
L’émergence de solutions et d’approches pédagogiques
innovantes, intégrant les apports des technologies
numériques et immersives ;
La logique de mutualisation des ressources
pédagogiques, notamment celles trop coûteuses à
l’échelle d’un organisme de formation.
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(1) https://dgxy.link/ZKEPg
(2) https://dgxy.link/Deffinum
(3) https://dgxy.link/tZFqE
(4) Cf DEFI’OC : https://dgxy.link/P3S8N 
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https://dgxy.link/tZFqE
https://dgxy.link/P3S8N


 La Région Bretagne a décidé de se saisir de cet appel à projet et de s’occuper du déploiement de Deffinov
sur son territoire à partir de sa cellule à l’innovation et au développement. Un an avant le déploiement de
Deffinov, cette cellule avait déjà testé le déploiement d’actions de formation dans un tiers-lieu en
subventionnant le tiers-lieux de la Canopée à Janzé. Ainsi la Région s'était déjà intéressée à cette question
de développement de formation en tiers-lieux. Par conséquent lorsque l’appel à projet Deffinov est arrivé, la
Région s’en est saisie pour financer ce qu’elle avait identifié comme une source de développement de sa
dynamique partenariale pour la formation en Bretagne.

 Le cahier des charges de l’appel à projet DEFFINOV en Bretagne est le même que celui proposé à
l’échelle nationale. On y retrouve les trois piliers promouvant des formations plus accessibles, innovantes et
qui permettent la mutualisation des moyens. Le budget total est de 2.9 millions d’euros et permet aux
lauréats de demander une subvention entre 50 000 et 200 000€ sur une durée de 36 mois maximum. Pour
répondre à cet appel à projets, les candidats devaient se constituer en consortium associant à la fois des
structures gestionnaires de tiers-lieux et des organismes de formation.

1.2 Politique Régionale en Bretagne

 Pour cet appel à projet une place importante a notamment été
donnée à l’association Bretagne tiers-lieux. Cette association,
permettant de faire le lien entre les tiers-lieux du territoire breton, a
eu le rôle d’accompagnement des futurs consortiums. Puis, un travail
d’animation du réseau des lauréats et de montée en compétences
collective a été mis en place, permettant lors de journées régionales
rassemblant les lauréats un outillage pour le lancement de projet,
mais également l’essaimage de bonnes pratiques. 
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Exemples d’animations réalisées lors de ces temps collectifs : 

formation de 5 jours sur-mesure pour activer et renforcer les coopérations entre acteurs
journée de formation sur le design de service avec le Ti Lab, laboratoire régional d'innovation publique
accompagnement à la pérennisation des modèles économiques de formation/apprentissage
Séances de codéveloppement professionnel
Journée sur la documentation des bonnes pratiques

Ce partenariat entre la Région Bretagne et Bretagne tiers-lieux est encadré par une convention de soutien
permettant notamment de valoriser le temps de travail de l’équipe salariée au sein de Bretagne tiers-lieux. 

Un cadre Deffinov Bretagne politiquement différent ?

7

L’appel à projet Deffinov Bretagne reprend trait pour trait celui national défini par le ministère du Travail
en 2022. C’est après discussion avec les lauréats bretons, que l’on comprend que malgré un copier
coller de cahier des charges, la Région possède des objectifs différents pour Deffinov. En effet, l’accent
a été mis par la Région pour que les lauréats deffinov axent leurs projets sur les publics éloignés de
l’emploi et l'accès à la formation pour les Breton·ne·s, au détriment de l’axe sur la digitalisation de la
formation, enjeu travaillé par ailleurs par la Région mais qu’elle n’a pas souhaité mettre en avant dans
cette dynamique Deffinov. Par ailleurs, il est apparu au fur et à mesure que Deffinov pouvait être une
occasion de venir réinterroger certaines pratiques professionnelles et pédagogiques au sein d’autres
dispositifs de formation financés par la Région Bretagne (gamme Prépa notamment, Qualif dans une
moindre mesure). Les mises en relations partenariales au sein des consortiums ont donc tenu compte
de cet objectif. 
On retrouve cette présentation différenciée de l’objectif de Deffinov pour la Bretagne dans le livret sur
les tiers-lieux apprenants publié par Bretagne tiers-lieux : 

Remobiliser des publics qui ne se forment plus en partant des comp®tences et de la trajectoire de
lôindividu, proposer des lieux dôapprentissage de proximit® et en ruralit® pour imaginer un ñavantò et un

ñapr¯sò formation au plus pr¯s des apprenant.e.s, renouveler lôoffre de formation pour r®pondre aux
enjeux de transition ®cologique et sociale.

(Bretagne tiers-lieux, 2025)

Cette appropriation politique et stratégique du cadre national par la Région Bretagne a rendu plus que
nécessaire le travail de médiation mené par Bretagne tiers-lieux. Ceux-ci ont notamment dû expliquer
les enjeux de la Région afin que les projets de consortiums puissent y correspondre. Mettant ainsi
Bretagne tiers-lieux dans un positionnement de facilitateur de l’appel à projet et de son bon
fonctionnement en Bretagne. 
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